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Ce BTS prépare à des emplois dans des structures variées telles que les Parc nationaux et régionaux, 
Association de protection de l'environnement, Bureaux d'études, Collectivités locales, Organismes 
de développement (chambre d'agriculture,...), milieu de la chasse et de la pêche, 
agroenvironnement : garde chasse, garde pêche, technicien ou garde des parcs et réserves, garde du 
littoral, garde de côte, animateur nature, conseiller agronome, technicien bâtiment d’élevage, 
technicien à la maîtrise des pollutions d’origine agricole ou urbaine… 
 

Cette diversité entraîne des tâches multiples lorsque la structure n'emploie que ce technicien 
supérieur, alors que dans le cadre d'un service dirigé par un ingénieur, il organise et supervise les 
tâches confiées aux agents placés sous sa responsabilité. 
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Cette formation est accessible : 
·  Aux élèves issus des Bacs S et Bacs Technologiques des séries STAV, ou STPA 
·  Aux titulaires d’un diplôme de BTA. 
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Sur dossier à retirer auprès de l’établissement avant fin mars puis entretien courant mai.  
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Le cycle des études dure 2 ans. 
La formation comprend : 
·  60 semaines en établissement scolaire dont 5 à 10 semaines de professionnalisation sur le terrain. 
·  Des stages d'une durée de 15 semaines, soit environ 25 % de la formation, préparent les étudiants 

à l'entrée dans les collectivités, associations... et constituent un atout pour les apprentissages 
scientifiques, techniques et économiques. 
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·  Stage de positionnement (2 semaines) : cette première immersion permettra d'appréhender les 
multiples facettes, les différents acteurs d'un espace naturel.  

·  Stage principal (10 à 12 semaines) : une longue période de stage estival servira de support à la 
réalisation du rapport de stage qui est un élément primordial de l'évaluation. Il s'agira de porter un 
diagnostic, de réaliser une évaluation d'un espace naturel et de proposer des améliorations au plan 
de gestion. 

�  Stage d’approfondissement : 1 semaine courant novembre de la deuxième année. 
 
 
Campus 

 

������� � ����
��� �



 
 

�����������������
����������
����������
�
����

��� � �
Ces séquences permettront : 
·  d'aborder des études de cas concrets avec de multiples rencontres et travaux sur des sites 

divers : littoral, rivières, marais salants, montagnes, sentiers, forêts, agro-systèmes, tourbières, 
étangs, marais, zones péri-urbaines…. 

·  d'élaborer des documents constituant une "banque de données" personnelle. 
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50 % de la note finale provient d'épreuves du contrôle continu dans les différents matières. 
50 % correspond aux notes obtenues aux 3 épreuves finales (Rapport, Expression et Economie, 
Sciences et Techniques) avec un minimum de 9/20. 

Contenu de la formation (en h hebdo et semaines) 

    
en h 

hebdo 
en 

semaines 
en % 

Expression,  Techniques d’expression, d'animation 
et de documentation 

3 h 

Information Anglais 2 h 

  EPS 2 h 

      7 h 

14 18% 

  Economie générale et droit du travail 1 h 30 

Sciences Economie de l'environnement 3 h 

Economiques Composants socio-économiques et 
fonctionnement d'un espace naturel 

2 h 

    6 h 30 

13 17% 

  Maths appliquées, statistiques 1h 

Sciences  Informatique 1h 

  Biologie - Ecologie 3 h 

  Techniques de l'Aménagement 4 h 

et Agronomie 1 h 30 

  Chimie 1 h 

Techniques Modules d’initiative locale 2 h 

  Pluridisciplinarité 3 h 

   16 h 30 
  Stages, voyage d'étude (16 semaines)   

49 64% 

Deux modules d’initiative locale  ont été conçus par notre établissement : 
·  Valorisation économique d'un espace naturel (mercatique appliquée). 
·  Connaissance de la fonction territoriale et collectivité locale. 
·  Possibilité de passer le BAFA et l’AFPS. 
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75% des étudiants poursuivent aujourd’hui leurs études, en licence professionnelle à Briacé avec 
l’Université de géographie de Nantes ou ailleurs, maîtrises de Sciences et Techniques 
"Aménagement" de l'Université, les classes préparatoires "Spéciales BTSA" aux Ecoles 
d'Ingénieurs, et les différents certificats de spécialisation. 
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Moyenne sur les quatre dernières années : 79 % de reçus. 


